
 

Pour vous aider à faire la synthèse, voici avant notre document définitif, nos réflexions sur 
les préoccupations du quartier Saint Blaine 
 

Le questionnaire  crée par le groupe a été distribué début janvier,  
30 réponses : 25 coupons et 5 courriels, plus les remontées des membres du groupe, 37 réponses sur environs 270 
questionnaires soit un taux de réponse de 13,7% (qui nous semble bon) 
 
Classement par ordre d’importance des réponses au questionnaire,  
 

total

question 3 22

question 5 14

question 2 9

question 9 9

question 8 9

question 15 8

question 1 4

question 12 4

question 11 3

question 4 2

question 6 2

question 14 1

question 7 0

question 10 0

question 13 0

Les crachats sur la voie publique

Feu d'artifice privé, qui gène  les voisins

Déjections canines (surtout si des sacs sont à la disposition des maîtres)

Consommation d'alcool sur la voie publique (bien que l'ivresse sur la voie publique soit un délit)

Les  « tag »

Fleurs arrachées (y compris chez des particuliers)

Bruit aux abords du container de verre au‐delà des horaires

Disputes sur la voie publique, vulgarité 

Tapage, bruit (pas du tapage nocturne qui lui est répréhensif)

Le bruit du bus au terminus (tôt le matin)

Détritus sur la voie publique

La dérive dans l'utilisation des espaces publics (exemple parc : non respect du règlement, scooter, chien etc.. utilisation 
par les ados des jeux pour enfants)
Les haies, branches d'arbre du domaine privé mais aussi public qui empiètent sur  les trottoirs

Trottoirs  non déneigés

inciviltés les plus citées dans les questionnaires retournés

Vitesse excessive compte‐tenu du contexte (en respectant la vitesse autorisée)

 



Incivilités Propositions 

Rouler à une vitesse excessive compte-tenu du contexte 
(en respectant la vitesse autorisée) 
 

-Contrôle plus fréquents,  
-Signalisation à renforcer (plus percutante) 
-Ralentisseur rue Verlaine,  
-Prévoir un stationnement d’un coté où de l’autre de la chaussée ce qui 
incitera les voitures à ralentir 

Déjections canines (surtout si des sacs sont à la 
disposition des maîtres) 
 -Prévoir des « canisites »  

ou aires de promenade pour chien. 
 
-Rappeler la règlementation en vigueur (Ludres info) 
 
-Prévoir une campagne de sensibilisation, en s’appuyant sur une 
association canine 
 

Détritus sur la voie publique (parking gare, parc) 
 
 

-Revoir l’implantation des poubelles, que leur relève soit régulière 
surtout là où elles sont le plus utilisées 
 
-S’associer aux restaurants (restauration rapide implanté à Ludres) pour 
une campagne sur les déchets (développement durable) 



 
 
 
Dérive dans l’utilisation des espaces publiques (exemple 
parc : non respect du règlement, scooter, chien etc.. 
utilisation par les ados des jeux pour enfants) 
 

 
-Plus de contrôle 
-Affichage sur l’utilisation et l’usage des structures de jeu 
-verrouillage des accès au-delà des heures d’utilisation 
ou 
-Adaptation de portiques spécialisés qui interdisent le passage des 2 
roues 
 

 

  
 

  

les haies, branches d’arbre privé mais aussi publique qui 
empiètent sur  les trottoirs 
 

-Prévoir un entretien régulier des haies de l’espace publique 
-Rappeler dans Ludres infos la réglementation pour les particuliers 
-Prévoir des affichettes à mettre dans les boites aux lettres pour aviser 
les propriétaires des haies ou arbres trop envahissants 
-Réflexion pour proposer aux personnes âgées de les aider à entretenir 
les haies 

 
Trottoirs  non déneigés 

 
-Rappel des règles de aux habitants et de la loi aussi bien du coté des 
riverains que de la municipalité 



-Incité les voisins à aider les personnes âgées  (plan grand froid comme 
le plan chaleur en été) 

Tapage, bruit en dehors des heures (tondeuses, etc..) 
chien qui aboie, soirées bruyantes. 
Bruit à proximité du container 

-Rappeler la réglementation  (comme cela est déjà fait Ludres-info, TV) 
 
-Avoir une réflexion sur le moyen de sensibiliser les auteurs de bruit en 
dehors des heures (tondeuses, perceuses etc..) qui ne semblent pas 
sensible à toute autre forme d’information 
 
- Rappeler au début de l’été (comme pour les tondeuses) qu’il bien 
normal que des soirées soient organisées en extérieur, mais qu’au de là 
des heures, légales le civisme veut que l’on fasse moins de bruit 
 
-Les chiens bruyants sont identifiés, ils ne sont pas responsables, il faut 
aviser les maître sur ces nuisances.. 
 
-pour le container, si une réflexion sur son déplacement peut être 
étudiée, il serait peut être bien de mettre une information en grand qui 
indiquerait « respecter la tranquillité des riverains » et indiquer les 
horaires, le tout suffisamment grand pour interpeler les personnes qui 
viennent déposer des  bouteilles vides . 

Consommation d'alcool sur la voie publique (bien que 
l'ivresse sur la voie publique soit un délit) 

-Contrôle mais aussi campagne  de sensibilisation, ce type d’incivilité se 
voit surtout chez les jeunes, et doit faire l objet d’une e réflexion plus 
poussée, c’est pourquoi le groupe ne fait pas de proposition 

Le bruit du bus au terminus (tôt le matin) 
Rappel à la Connex , que les riverains ne supportent plus le bruit du bus 
le matin surtout en été (il semble que le chauffeur n’arrête pas son bus 
car il ne pourrait plus le redémarrer cause à sa vétusté) 

 

Une liste des remontées individuelles des habitants sera jointe à notre document final, le groupe n’a pas réfléchi sur des solutions mais il 
pense que ces remarques doivent être transmises à la municipalité, afin de lui donné un  bilan complet des préoccupations des habitants 
de st Blaine,  


